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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Verkehr und Kommunikation

Verkehrspolitik

Aufgrund der geplanten Übernahme von rund 400 km Kantonsstrassen durch den
Bund auf Basis des Sachplans Verkehr vom 26. April 2006 steigen auch die Investitionen
für die Nationalstrasseninfrastruktur. Die vom Bund vorgeschlagene Finanzierung in
Form einer Kompensationslösung mit den Kantonen war 2009 in der Vernehmlassung
breit durchgefallen. Ende März gab der Bundesrat bekannt, die Botschaft zum
Netzbeschluss zeitgleich mit der FABI-Botschaft Anfang 2012 an die Räte richten zu
wollen. Die zu erwartenden Mehraufwendungen in der Höhe von rund CHF 305 Mio.
sollen in Reaktion auf die Vernehmlassung nur mit der teilweisen Reduktion von
Bundesbeiträgen an die Kantone (CHF 30 Mio.) kompensiert werden. Die restlichen CHF
275 Mio. sollen über eine Erhöhung des Preises für die Autobahnvignette (von CHF 40
auf CHF 100; inkl. Einführung einer Zweimonatsvignette für CHF 40) finanziert werden.
Dabei soll die Preisanpassung erst dann erfolgen, wenn die Rückstellungen in den
Spezialfinanzierungen für die Strasse unter CHF 1 Mrd. sinken (was nach Schätzung des
Bundesrats 2017 der Fall sein dürfte). Der neu vorgeschlagene Finanzierungsmodus für
die Komplettierung des Nationalstrassennetzes erfordert eine Revision des Gesetzes
über die Abgabe und Benützung der Nationalstrassen. Diese gab der Bundesrat
zeitgleich mit FABI in die Vernehmlassung. Angesichts mangelnder Alternativen
beurteilten knapp zwei Drittel der Vernehmlassungsteilnehmer den Vorschlag des
Bundesrats als gangbaren Weg mit mittelfristiger Präferenz hin zu einem elektronischen
Abrechnungssystem anstelle der Klebevignette. Abgelehnt wurde die Erhöhung des
Vignettenpreises von der SVP, einer überwiegenden Mehrheit der Verkehrsverbände
(TCS, strasseschweiz, autoschweiz, Astag) sowie von gewichtigen
gesamtschweizerischen Dachverbänden (Bauernverband, Economiesuisse,
Hotelleriesuisse). 1

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 08.07.2011
SUZANNE SCHÄR

Strassenverkehr

Dans le cadre de l'initiative parlementaire Giezendanner (udc, AG), la CTT-CN a
approuvé la proposition de sa sous-commission d'ouvrir une procédure de
consultation sur le doublement du tunnel routier du Gothard. Lors de la présentation
de son contre-projet à Avanti, la CTT-CN a dévoilé les résultats. Quatre cantons
(Appenzell Rhodes Intérieures, Bâle-Campagne, Obwald, Tessin), le PL, le PRD, l'UDC,
Economiesuisse et le lobby de la route (TCS, FRS, ASTAG) se sont déclarés favorables à
une planification immédiate d'un deuxième tube, puis une construction en
coordination avec celle du réseau autoroutier suisse. Treize cantons (Bâle-Ville, Berne,
Grisons, Jura, Lucerne, Neuchâtel, Nidwald, Schaffhouse, Schwyz, Soleure, Uri, Vaud,
Zoug, Zurich) se sont opposés au doublement. Le PCS, le PS, l'UDF et les Verts, ainsi
qu'une pléiade d'organisation environnementales (ATE, WWF) et l'Initiative des Alpes,
ont également manifesté leur opposition. Argovie, Appenzell Rhodes Extérieures,
Fribourg, Genève, Glaris, Uri, Valais et le PDC étaient d'accord avec un début immédiat
de la planification, mais sous conditions. Il est à noter qu'Uri s'est déclaré défavorable à
une dérogation de l'article constitutionnel sur la protection des Alpes sous couvert
d'une modification constitutionnelle. St Gall et Thurgovie ont renoncé à donner un avis.
Les résultats de cette consultation n'ont toutefois pas été utilisés, car le traitement par
la commission de l'initiative Giezendanner a été gelé. L'initiative Avanti avait la priorité
des membre de la commission, alors que Moritz Leuenberger souhaitait que le
parlement les traite ensemble. (Pour le procès de la discussion d'un second tube pour
le tunnel autoroutier du Gothard afin de réfaire celui-ci, voir ici (2008) et ici (2016).) 2

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 23.10.2002
PHILIPPE BERCLAZ

La majorité des organismes consultés a salué la création d’un fonds d’infrastructure
pour financer les mesures de désengorgement du trafic public et privé. La réalisation
d’un fonds d’urgence a, par contre, été contestée. Les partis de droite, l’Alliance des
transporteurs, economiesuisse, l’USAM et la branche de la construction l’ont jugée
inutile et anticonstitutionnelle. Ils ont estimé qu’un seul fonds, complété par une
disposition pour les réalisations prioritaires, était suffisant. L’UDC, le TCS, la Fédération
routière suisse, l’USAM et Construction-Suisse ont critiqué la liste des projets urgents

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 15.10.2005
PHILIPPE BERCLAZ
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du Conseil fédéral dans laquelle figure notamment le CEVA genevois, la gare souterraine
de Zurich ou la ligne Mendrision-Varese. Se basant sur une expertise commandée par le
TCS, cette répartition est à leurs yeux une entorse à la Constitution, car les recettes des
impôts routiers doivent être destinées au réseau routier. L’avis de droit sur la question
de l’utilisation des recettes routières à affectation obligatoire (impôt sur les huiles
minérales, vignette autoroutière) a été demandé au professeur Grisel. Selon, M. Grisel,
le cofinancement des infrastructures ferroviaires (RER) dans le trafic d’agglomération
par le biais des recettes routières à affectation obligatoire n’est pas conforme à la
Constitution. Les organisations environnementales, le PS et les Verts se sont
positionnés, à l’inverse, en faveur d’un fonds d’urgence pour les projets
d’agglomérations non contestés. Ils craignent qu’un fonds unique, centré sur la
construction routière n’engloutisse tous les moyens mis à disposition. Les Verts, l’ATE,
Greenpeace, le WWF, Pro Natura et l’Initiative des Alpes ont exigé qu’au moins un tiers
du fonds soit réservé au trafic d’agglomération, les autres projets devant être liés aux
transports publics routiers et ferroviaires. Une autre requête demande que la mobilité
douce soit davantage prise en compte dans le projet du Conseil fédéral. Afin de
répondre à l’expertise du TCS, l’Office fédéral de la justice (OFJ), sur demande du
DETEC, a effectué une contre-expertise. Il est arrivé à la conclusion que le nouvel
article, tel qu’il a été adapté après l’approbation de la nouvelle péréquation financière,
permet d’utiliser le fonds routier pour financer la construction d’infrastructures
ferroviaires (RER). Le libellé autorise l’utilisation du fonds routier pour financer des
travaux ferroviaires s’ils contribuent à désengorger les routes dans les agglomérations.
Dans le cadre de la nouvelle péréquation, le législateur a précisé que le produit des
impôts routiers est affecté « au financement des tâches et dépenses, liées à la
circulation routière: (…) mesures destinées à améliorer les infrastructures de transport
dans les villes et les agglomérations (…) ». 3

Im Februar 2012 reichte die Kommission für Verkehr und Fernmeldewesen des
Nationalrats (KVF-NR) ein Postulat ein, welches vom Bundesrat die Gegenüberstellung
zweier Varianten der Sanierung des Gotthard-Strassentunnels verlangt: Die Sanierung
ohne zweite Röhre und die Sanierung mit einer kapazitätsneutralen zweiten
Gotthardröhre. Der Bundesrat beantragte Anfang April die Annahme des Postulats und
kündete einen konkreten Entscheid zum weiteren Vorgehen bei der Sanierung des
Gotthardstrassentunnels für Mitte 2012 an. Das Postulat wurde im September des
Berichtsjahrs überwiesen. Ebenfalls im Februar des Berichtjahres erlangte eine Studie
der Economiesuisse viel Aufmerksamkeit, welche darlegte, wie eine zweite Röhre am
Gotthard von Privaten finanziert und betrieben werden könnte. Neben der privaten
Finanzierung stand vor allem die in der Studie errechnete notwendige Maut von CHF 14
- 21 pro Durchfahrt im Zentrum des Interesses. Während FDP und BDP sich der Idee
gegenüber offen zeigten, lehnten die anderen Parteien den Vorschlag ab. Die CVP
führte an, das Stimmvolk habe sich schon mehrfach gegen eine zweite Röhre geäussert.
Die GLP ortete in der privaten Maut am Gotthard Rosinenpickerei. Die SVP lehnte die
private Finanzierung mit der Begründung ab, die Autofahrer dürften nicht erneut zur
Kasse gebeten werden. Am 27. Juni teilte der Bundesrat entgegen seiner bisher
ablehnenden Haltung mit, dass die Sanierungsvariante mit einer zweiten Röhre (aber
ohne Kapazitätserweiterung) bezüglich Aufwand, Kosten und Sicherheit die langfristig
sinnvollste Lösung sei. Der Bundesrat will den Alpenschutzartikel mit einer gesetzlich
verankerten Beschränkung auf eine Fahrspur pro Richtung wahren. Für diese Variante
spricht laut Bundesrat die Nachhaltigkeit der Investitionen: Während teure flankierende
Massnahmen bei der Sanierung ohne zweite Röhre nach der Sanierung keinen Mehrwert
hinterlassen, bietet die teurere Variante mit einer zweiten Röhre nach der Sanierung
einen bleibenden grossen Vorteil in der Sicherheit und im Unterhalt. Die neue
Tunnelröhre kann bestenfalls 2017 in Betrieb genommen werden, die alte Röhre wird im
Anschluss während rund zweieinhalb Jahren saniert. Danach sollen beide Röhren je
einspurig in je eine Richtung geöffnet werden. Der Entscheid des Bundesrates
provozierte ein breites mediales Echo. So schrieb etwa die NZZ in einem Kommentar,
der Bundesrat riskiere am Gotthard einen Dammbruch und erteile einer effizienten
Verkehrspolitik eine Absage. Das bürgerliche Lager mit CVP, SVP und FDP begrüsste die
Sanierungsvariante mit zweiter Röhre und die Wirtschaftsverbände zeigten sich erfreut.
SP und Grüne sowie der VCS und die Alpen-Initiative lehnten die zweite Röhre ab und
kritisierten den Entscheid als falsch, blauäugig und den Volkswillen verachtend.
Während das Tessin mit Genugtuung auf den Entscheid reagierte, dominierte in Uri
Enttäuschung. Städte und Agglomerationen äusserten Bedenken, dass durch den Bau
einer zweiten Röhre die finanziellen Mittel für andere wichtige
Strasseninfrastrukturprojekte fehlen werden. Das UVEK eröffnete im Dezember 2012
eine Vernehmlassung, welche bis April 2013 dauert. 4

POSTULAT
DATUM: 01.12.2012
NIKLAUS BIERI
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Eisenbahn

Le Département fédéral des finances (DFF) a mis en consultation le projet
d’assainissement de la caisse de pension des CFF, dont le Conseil fédéral lui avait
confié l’élaboration l’année précédente. Le projet propose quatre variantes pour
combler le manque de CHF 2,9 milliards. Si une variante ne prévoit aucune
participation financière de la Confédération, les trois autres impliquent une
recapitalisation des CFF respectivement à hauteur de CHF 0,7, 1,7 et 1,9 milliard. Les
CFF ont estimé que seule la variante maximale, additionnée d’une réserve pour
fluctuations de valeurs (soit une contribution totale de CHF 3,2 milliards), constituait
une solution durable. Cependant, le Conseil fédéral privilégie nettement la variante à
CHF 0,7 milliard, grâce à laquelle le taux de couverture atteindrait 97%, contre 92,4% à
fin 2007. La Conférence des directeurs cantonaux des finances a communiqué sa
préférence pour une solution autonome, financée par les CFF, leurs employés et
rentiers, voire, si nécessaire, par leurs clients, au moyen d’une hausse des tarifs. Le
PRD, l’UDC et Economiesuisse ont également rejeté les variantes prévoyant une
contribution étatique. À l’inverse, les syndicats SEV et USS, ainsi que le PS, ont prôné la
contribution fédérale maximale de CHF 3,2 milliards. Le PDC s’est quant à lui rallié à la
position du Conseil fédéral (CHF 0,7 milliard), tandis que personne n’a soutenu la
variante à CHF 1,7 milliard. 5

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 04.11.2008
NICOLAS FREYMOND

Post und Telekommunikation

Au début d'avril, le Conseil fédéral a mis en consultation un projet de modification de
l'ordonnance sur La Poste. Découlant de la révision de la loi sur La Poste, elle faisait
aussi office de contre-projet indirect à l'initiative "Services postaux pour tous".
L'association des opérateurs postaux privés l'a critiquée. Celle-ci trouvait que le projet
d'ordonnance bridait la concurrence, plutôt que d'en assurer le bon fonctionnement.
Les huit principaux concurrents de La Poste contestaient notamment la taxe de
concession sur les activités de courrier. Celle-ci devait les faire participer au
financement du service universel de La Poste. Un autre point litigieux avait trait aux
prescriptions sur l'emploi, qui imposaient des conditions de travail analogues à celles
des CCT de La Poste. Le projet de révision se voyait aussi attaqué de toutes parts par
les partis. La droite et Economiesuisse souhaitaient une libéralisation plus rapide. Les
socialistes et les syndicats voulaient, au contraire, la stopper, car ils craignaient un
démantèlement du réseau postal. Ils critiquaient l'absence de dispositions claires
obligeant La Poste à assurer ses prestations sur l'ensemble du pays. Par ailleurs, tant la
gauche que la droite émettaient de sérieux doutes sur les sources de financement
prévus pour permettre à la Poste de couvrir les coûts du service universel sans
subvention fédérale. 6

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 16.08.2003
PHILIPPE BERCLAZ

À la surprise générale, et contre l’avis de Moritz Leuenberger, le Conseil fédéral est
revenu sur sa décision de l’année précédente en optant pour une accélération du
rythme de la libéralisation. Selon le projet mis en consultation en février, le monopole
sera abaissé à 50 grammes dès le 1er avril 2009, puis supprimé en 2012 (au lieu de 2011
et 2014 respectivement). Estimant que la loi sur la poste (LPO) lui en donnait la
compétence, le collège gouvernemental a en outre décidé de procéder par voie
d’ordonnance, c’est-à-dire sans passer par le parlement. Pour l’ouverture complète,
par contre, une révision de la LPO, soumise au référendum facultatif, sera nécessaire.
Le service universel y sera maintenu et confié à la Poste pour la période 2012-2017. En
2017, il sera mis au concours. Sous la pression des milieux bancaires, le Conseil fédéral
a finalement renoncé à proposer d’octroyer une licence bancaire à PostFinance. La
Poste a réagi négativement, jugeant une réforme des conditions cadres nécessaire
avant l’abaissement du monopole, afin de garantir l’égalité de traitement avec ses
concurrents. Elle a en outre réitéré sa demande de licence bancaire en échange de la
suppression de la garantie d’Etat. Le Syndicat de la communication a, lui, fustigé la
« soumission » du Conseil fédéral à Economiesuisse et prédit à court terme la
suppression de nombreux bureaux de poste et emplois.

Lors de la consultation, le PS, les Verts et les syndicats ont rejeté le projet du Conseil
fédéral car il ne garantit pas le service universel pour tous, c’est-à-dire pour les
habitants de toutes les régions, et laisse présager la suppression de nombreux emplois
et la dégradation des conditions de travail dans la branche. Le PS a par ailleurs plaidé en
faveur d’une véritable banque postale. À l’inverse, le PDC, le PRD, l’UDC,
Economiesuisse et la Fédération des entreprises suisses se sont montrés très

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 22.10.2008
NICOLAS FREYMOND
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favorables, jugeant que la libéralisation procurera une plus grande liberté de choix, une
meilleure qualité des prestations et une baisse des prix. Le projet a divisé les
associations de consommateurs : alors que la FRC romande s’est déclarée hostile à la
libéralisation, la Konsumentenforum a plaidé en sa faveur. Enfin, l’association des
communes suisses y est opposée, car le projet du Conseil fédéral ne garantit pas le
service universel généralisé.

Au parlement, la manière de faire du Conseil fédéral a été vivement critiquée. Dans un
premier temps, l’Assemblée fédérale a biffé l’abaissement dès 2009 du monopole de la
Poste sur les lettres de 100 à 50 grammes du programme de législature. En dépit de cet
avertissement, le Conseil fédéral a décidé, le 22 octobre, d’abaisser, par voie
d’ordonnance, la limite du monopole pour les lettres de 100 à 50 grammes dès le 1er
juillet 2009. S’il a rappelé sa volonté de libéraliser totalement le marché postal, il a
toutefois renoncé à fixer une échéance précise. De plus, la version définitive du projet
dissocie clairement la révision prochaine de la législation postale et la libéralisation.
Cette dernière fera en effet l’objet d’un arrêté fédéral distinct, soumis au référendum
facultatif. Enfin, le gouvernement a renoncé à soumettre à terme le service universel à
un appel d’offres, ralliant l’opinion fréquemment émise lors de la consultation
qu’aucun concurrent de la Poste ne pourrait offrir ce service. 7
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ont été publiés sur la page Internet de l'OFROU.
3) DETEC, communiqué de presse, 14.9.05; LT, 15.10.05.; LT, 15.10.05; LT, 15.7.05; QJ, 16.7.05.
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